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SOCIETE  « M. MIKAEL DEBASS »

ABIDJAN COCODY ANGRE STAR 6, Lot 1, Ilot 1Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 05 Jan
2024 reçus par Me NIAMIEN N'GUESSAN, NOTAIRE, et enregistrés au
CEPICI le 16 Fév 2024, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « M. MIKAEL DEBASS »Dénomination :

La production, l’importation, l’exportation, la
distribution directe ou par représentation, de toutes
semences horticoles et agricoles ainsi que tous produits
et matériels se rapportant à l’agriculture, à l’horticulture
et à l’agro-alimentaire.

Dans le cadre de cet objet :

 L’acquisition, la location, la prise en bail, l’
exploitation, la cession de tous brevets, dessins,
modèles, procédés ou marques concernant ces activités ;

- La création, l’acquisition, la location, la prise à
bail, l’installation,

l’exploitation de tous établissements, fonds de
commerce, usine, ateliers, entrepôts, bureaux d’études,
laboratoires, terrains agricoles se rapportant à l’une ou l’
autre des activités ci-dessus spécifiées.

- La participation directe ou indirecte de la
société dans toutes opérations

commerciales, civiles ou industrielles pouvant se
rattacher directement à l’objet sociale notamment par
voie de création de sociétés nouvelles d’apports, de
commandités, de souscriptions, d’achats de titre ou de
droits sociaux, de fusion, d’alliances ou d’associations en
participation ou autrement.

Objet :



- L’achat, la vente, toutes opérations de
commission, courtage ou mandats

portant ou se rapportant à l’un des objets ci-
dessus.

- Et généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales, financières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher, directement ou
indirectement, à l’un des objets sus-énoncés ou de nature
à favoriser le développement de la présente société et à
faciliter l’accomplissement de ses objets sociaux, le tout
pour son compte personnel, ou pour le compte de tous
tiers, sociétés, administrations publiques ou privées

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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M DEBASS MIKAEL (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B12-02036 du 30/04/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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